
16 n Pratique Annonces légales� l’Avenir Agricole de l’Ardèche - N°4356 - jeudi 5 mars 2026

Mes coordonnées

Nom - Prénom : 

Lieu-dit :

CP :   Commune : 

Téléphone :

E-mail :

Mode de paiement
❑ Chèque (à l’ordre de l’Avenir Agricole de l’Ardèche)   

❑ Je souhaite une facture

Coupon à retourner accompagner du réglement à l’Avenir Agricole de l’Ardèche4 avenue de l’Europe Unie - BP 139 - 07001 Privas

Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant. 

B U L L E T I N  D ’ A B O N N E M E N T   2 0 2 6
Mon abonnement

pour 144 €
pour 144 € + APICULTURE

Une saison 
2024 
éprouvante

AVICULTURE
La production 
d’œufs repart 
à la hausse

ÉLEVAGE
Dossier spécial 
bâtiment et 
alimentation

FOCUS SUR LE PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL MENÉ SUR LA RETENUE DES COLLANGES DÉBUT OCTOBRE, visant à restaurer le transit des sédiments dans 
la rivière Eyrieux et à désensabler le lac. P.2&3

AURA n P.6

La Région 
maintient son niveau 
d’investissement 
en 2025

LOI DES FINANCES n P.8

Le budget de 
l’agriculture épargné

SOCIAL n P.4

La solidarité, fer de 
lance de la MSA

CASTANÉICULTURE n P.3

Un début de récolte 
prometteur

4 avenue de l’Europe Unie - BP139 - 07001 Privas cedex - 04 75 64 90 20 - redaction@avenir-ardeche.frN°4284 - jeudi 17 octobre 2024 - 139e année - N°1024T86550

Hébdomadaire d’information générale agricole et rurale
Hebdomadaire d’information générale agricole et rurale
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Lac des Collanges
« Remettre la science 
au cœur des débats »
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FOCUS SUR LE PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL MENÉ SUR LA RETENUE DES COLLANGES DÉBUT OCTOBRE, visant à restaurer le transit des sédiments dans 
la rivière Eyrieux et à désensabler le lac. P.2&3

Lac des Collanges
« Remettre la science 
au cœur des débats »
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Conseil technique
w Améliorer ses pratiques dans l’usage des produits phytosanitaires p.15

Entreprise
w Accompagnement humain : le témoignage de François et Francine Dhumes p.33

Valorisation et territoire
w La belle histoire des Éleveurs de saveurs iséroises p.22-23 

L E S  H O M M E S  -  L E S  P R O D U I T S  -  L E S  T E R R I T O I R E SLES CHAMBRES D’AGRICULTURE UN ACCOMPAGNEMENT DE PROXIMITÉ

Afi n de mieux vous connaître et de mieux répondre à vos attentes, merci de rensei-
gner le questionnaire suivant :
Date de naissance : .........................

Superfi cie exploitée : ......................

❑ VOS ACTIVITÉS
Bovins lait .....................................nb
Réf. laitières .................................l
Bovins viande ...............................nb
Ovins ............................................nb
Caprins ........................................nb
Aviculture ....................................nb
Céréales ......................................ha
Vergers  .......................................ha
Maraîchage  .................................ha
Vignes ..........................................ha

AUTRES ACTIVITÉS (préciser) :
......................................................
......................................................
......................................................

Où vous êtes vous procuré ce bulletin d’abon-
nement (journal) ?

❑  Gamm vert (précisez la commune) 
       ......................................................

❑  Village de producteur (précisez la commune) 
       ......................................................

❑  Autre ............................................

        ......................................................

L’AVENIR AGRICOLE DE L’ARDÈCHE
(et son supplément Terroirs 
Auvergne-Rhône-Alpes)

Lait (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Chèvre (6 n°/an)
63 € au lieu de 102 €

Bovin viande (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Pâtre (10 n°/an)
64 € au lieu de 108 €

Volaille (10 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Découvrez toute l’actu
de l’agriculture locale ! 

SPÉCIALISTE de l’information agricole locale depuis 140 ans, L’Avenir Agricole de 
l’Ardèche VOUS INFORME sur toutes les agricultures du territoire et générations 
de professionnels, sans rien manquer de l’actualité agricole régionale, nationale et 
internationale.

Il s’adresse autant aux agriculteurs qu’aux consommateurs éclairés, désireux 
de découvrir la diversité des productions et des fi lières ardéchoises. 

www.avenir-agricole-ardeche.fr

via abonnement 

www.avenir-agricole-ardeche.fr

Fait le
à
Signature

❑ OUI, je m’abonne 1 an à ❑  OUI, je m’abonne 1 an à L’AVENIR AGRICOLE DE L’ARDÈCHE + 1 REVUE DE MON CHOIX
(et son supplément Terroirs  Auvergne-Rhône-Alpes)

prix différent en fonction de la revue, voir ci-dessous

Fruits et légumes (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Grandes cultures (6 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Vigne (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Porc (10 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

FIBA HAUT RHIN FIBA HAUT RHIN 
9, croisée des Lys  

68300 SAINT LOUIS 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

AFJS AFJS 
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 44 B Chemin de Brunieux 

 07430 COLOMBIER-LE-CARDINAL 
RCS AUBENAS – 981 864 655 

Transféré 11 Rue du Maréchal Foch 
68330 HUNINGUE 

RCS MULHOUSE – 981 864 655

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes d’une décision en date
du 26.01.2026, l’assemblée générale sta-
tuant  conformément à l’article L.225-248 al
1 du Code de Commerce a décidé de ne pas
dissoudre la société. Aux termes d’une dé-
cision du même jour, le siège social a été
transféré avec effet au 26.01.2026 et l’article
4 des statuts a été modifié.

D’où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées : Nou-
velle mention : Siège social Le siège social
est fixé 11 Rue du Maréchal Joffre –
68330 HUNINGUE. Radiation au RCS d’Au-
benas. Nouvelle immatriculation au RCS de
MULHOUSE.

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé, en
date du 24 février 2026, il a été constitué une
EURL ayant  les caractéristiques suivantes :

Dénomination : MAISON DE BRUNCH  
Objet social : Salon de thé, brunch salé et

sucré, vente de boissons non alcoolisées.  
Siège social : Résidence Beauregard

Bâtiment D2 N°12 07100 ANNONAY.  
Capital : 500 Euros.  
Gérante : Madame EROL Tulay demeu-

rant Résidence Beauregard Bâtiment D2 N°
12 07100  ANNONAY.  

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de AUBENAS.

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

UNIVERSEL - DELAI
D’OPPOSITION

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

UNIVERSEL - DELAI
D’OPPOSITION

Suivant testament olographe du 24 juin
2006, Monsieur Christian Henri Louis  BLA-
CHERE, né à AUBENAS, le 13 août 1959,
demeurant à PRADES (07380), 15 chemin
de la Chanareilles, célibataire, décédé à
PRADES, le 05 octobre 2025, a institué un
légataire universel.  

Ce testament a été déposé au rang des
minutes de Me Bertrand ROUMANEIX, No-
taire à LALEVADE D'ARDECHE (Ardèche), 2
place du 14 juillet, (CRPCEN 07026), duquel
il résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine. 

Les oppositions sont à former en l'étude
de Me ROUMANEIX, notaire chargé du rè-
glement de la succession, dans le mois
suivant la réception par le greffe du Tribunal
judiciaire de PRIVAS de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament et
copie de ce testament. En cas d’opposition,
le légataire sera soumis à la procédure
d’envoi en possession.  

Bertrand ROUMANEIX

CESSION DE FONDS DE
COMMERCE

CESSIONCESSION DECESSION DE FONDSCESSION DE FONDS DECESSION DE FONDS DE
 COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Elodie BE-
CHETOILLE, Notaire à SATILLIEU (Ar-
dèche), 72 Quai Vinson, le 23 février 2026,
a été cédé un fonds de commerce par :

La Société dénommée BBSA, Société à
responsabilité limitée au capital de 5000 €
dont le siège est à SAINT-ALBAN-D'AY
(07790) 524 rue de la Fontaine identifiée au
SIREN sous le numéro 900 628 694 et im-
matriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de AUBENAS.

A :
L'EIRL MARRON, entreprise individuelle

à responsabilité limitée, identifiée au SIREN
sous le numéro 839 009 958 et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés
de BOURG EN BRESSE.

Représentée par Madame Adeline Marie
MARRON, demeurant à ROIFFIEUX (07100)
133 route de Bramefan.

Désignation du fonds : le fonds de com-
merce de restaurant sis à SAINT-ALBAN-
D'AY (07790) 524 rue de la fontaine, connu
sous le nom commercial 'LA TRUFFOLIE' et
pour lequel le vendeur est immatriculé au
registre du commerce et des sociétés de
AUBENAS, sous le numéro 990 0628 694.

Le cessionnaire est propriétaire du fonds
vendu à compter du jour de la signature de
l'acte. L'entrée en jouissance a été égale-
ment fixée au jour de la signature.

La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de QUATRE-
VINGT-DIX MILLE EUROS (90 000,00 EUR),
s'appliquant :

Aux éléments incorporels pour 36 997,70
euros

Au matériel pour 53 002,30 euros
Les oppositions, s'il y a lieu, seront reçues

en la forme légale dans les dix jours de la
dernière en date des insertions prévues par
la loi, en l'étude de Maître Elodie BECHE-
TOILLE Notaire à SATILLIEU (07290) 72 quai
Vinson où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

ALTAPLANA DIJON ALTAPLANA DIJON 
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation au capital de 1 000 euros 
Siège social : PARC D'ACTIVITES DU

VINOBRE 
360 CHEMIN DES TRAVERSES 

07200 LACHAPELLE SOUS AUBENAS 
Siège de liquidation : PARC D'ACTIVITES

DU VINOBRE 
360 CHEMIN DES TRAVERSES 07200

LACHAPELLE SOUS AUBENAS 
938 239 563 RCS AUBENAS

L'Assemblée Générale réunie le 31 dé-
cembre 2025 au PARC D'ACTIVITES DU VI-
NOBRE 360 CHEMIN DES TRAVERSES
07200 LACHAPELLE SOUS AUBENAS a
approuvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Monsieur Jonas AYGON, demeu-
rant 530 Chemin de Martinet 07170 LUS-
SAS, de son mandat de liquidateur, donné
à ce dernier quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation à compter du jour
de ladite assemblée. Les comptes de liqui-
dation seront déposés au greffe du Tribu-
nal de commerce de AUBENAS, en annexe
au Registre du commerce et des sociétés et
la société sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur 

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPESSAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du Code

rural et de la pêche maritime.

APPEL À CANDIDATURESAPPEL À CANDIDATURES

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou
substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 07 26 0059 01 : superficie totale : 19 ha 75 a 29 ca dont 2 ha 65 a 95 ca cadastrée en
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Bât. à usage professionnel et Habitation . Parcellaire : JAUJAC
(19 ha 75 a 29 ca) - '2287  RTE DE LA SOUCHE' : AL-5 - 'CHASSELOUVE' :
AL-4-6-7-13-14-27-398 - 'SENENTILLE' : AL-120-122-314 - '2285  RTE DE LA SOUCHE' :
AM-209 - 'BRUNISSARD' : AM-159 - 'LES CHAMBONS' : AM-210-218-223 - 'SAUTE LOUP' :
D-292-299-302-303. Zonage : A, N, U. Occupation : Libre

AS 07 26 0068 01 : superficie totale : 60 a 00 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire :
SAINT-PÉRAY (60 a 00 ca) - 'BEAUDRANT' : A-1596. Zonage : N. Occupation : Libre

AS 07 26 0065 01 : superficie totale : 57 a 00 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire :
SERRIÈRES (57 a 00 ca) - 'LES ROUASSES' : ZA-2. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 07 26 0063 01 : superficie totale : 4 ha 59 a 59 ca dont 2 a 26 ca cadastrée en bois.
Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance . Parcellaire : ASTET (4 ha 59 a 59 ca) -
'PLAINE DU CHAMPANT' : A-424 - '0055  RTE DE L'HUBAC DE SEDASSIER' : B-247 - '0845
RTE DE SEDASSIER' : B-150 - 'HAMEAU DE SEDASSIER' : B-237-238-239-241-242-243-2-
44-245-246-253-254-595 - 'L ADREYT DE SEDASSIER' : B-113-126 - 'LE CHAMPANT DES
RIAILLES' : B-3-25-31-34 - 'LES COSTES ET LES FORTUNAU' : B-89 - 'LES PAUZADOUI-
RES' : B-212-213 - 'LES ROMPUDES ET LES FAYSSE' : B-144-145 - 'PEYPLOT' :
B-154-167-168-172-182 - 'COSTE CHABANNE' : C-241-242-243-273. Zonage : RNU. Oc-
cupation : Libre

AS 07 26 0067 01 : superficie totale : 10 ha 23 a 26 ca dont 1 ha 19 a 64 ca cadastrée en
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance . Parcellaire : JAUJAC (5 ha 32 a 82 ca)
- 'DABRIGEON' : AM-48-49-50-51-53-54-55-56-57 - 'LE DEVES' : AM-93 - 'LES EMBRAN-
CHADES' : AM-2-5-7-8-9-10-14-40 - 'LES SAGNES' : E-228. LA SOUCHE (4 ha 90 a 44 ca)
- '0605  CHE DE LA LICHEYRE' : C-1110-1111 - 'LES BROUSSEYRES' :
C-1106-1107-1108-1109-1118-1121-1122-1123-1124-1125-1365-1367-1369 - 'LES PIA-
LADES ET LA POULASS' : C-480. Zonage : JAUJAC : N, A - LA SOUCHE : N, A. Occupation :
Libre

AS 07 26 0064 01 : superficie totale : 14 ha 37 a 12 ca dont 4 ha 49 a 49 ca cadastrée en
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation . Parcellaire : SAINT-FORTUNAT-SUR-EYRIEUX (14 ha
37 a 12 ca) - 'LE CHANAL' : B-74 - '0345  RTE DE CRUMIERE' : F-40 - 'CRUMIERE SUD' :
F-26-37-38-39-41-42-43-45-47-49-50-52-56-57-58-59-60-61-62-63-64-65-71-72-73-74-75-78-80-81-82 -
'LE SERRE' : F-161-162-163 - 'COMBORIE' : G-170-177-178-192-193 - 'CRUMIERE NORD' :
G-279-289-291-292-293-294-295-297-298 - 'L HOMME' : G-44-51-52-53 - 'LES GARAYTS' :
G-244-252-268 - 'LEYMARE' : G-55-59 - 'TRAVERS DE CRUMIERE' : G-141-162. Zonage :
A, N. Occupation : Libre

AS 07 26 0069 01 : superficie totale : 1 ha 43 a 96 ca dont 25 a 66 ca cadastrée en bois.
Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance . Parcellaire : VALLÉES-D'ANTRAIGUES-
ASPERJOC (1 ha 43 a 96 ca) - '5561  CHE DE THIEURE' : 0160A-1048 - 'BOURLATA ET LE
RAY' : 0160A-471-489 - 'LE NOGIER' : 0160A-522-536-537-1050 - 'SOUSLE RANC' :
0160A-227-229 - 'LES HENTOUX' : 0160B-142. Zonage : N, U. Occupation : Libre

AS 07 26 0070 01 : superficie totale : 1 ha 31 a 72 ca dont 47 a 59 ca cadastrée en bois.
Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : SAINT-PÉRAY (70 a 60 ca) - 'CHANTELUZET' :
ZD-28-32-34. VION (61 a 12 ca) - 'AUZIS' : A-499-670 - 'LES MONTAS' : A-680. Zonage :
SAINT-PÉRAY : N - VION : A. Occupation : Libre

AS 07 26 0066 01 : superficie totale : 2 ha 13 a 95 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Par-
cellaire : ISSANLAS (2 ha 13 a 95 ca) - 'CHAMP-MEJANE' : A-33 - 'MONCHAMP' : A-802.
Zonage : ZnC. Occupation : Libre

AS 07 26 0071 01 : superficie totale : 75 a 40 ca. Agri. Bio. : Non . Bâti : Aucun. Parcellaire :
VIVIERS (75 a 40 ca) - 'ILE SAINT NICOLAS' : AR-8. Zonage : N. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer leur
candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 20/03/2026 (passé
ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site internet
de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction07@safer-aura.fr (voire par écrit
postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer Auvergne-
Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental de la Safer
Auvergne-Rhône-Alpes, Le Moulin du Seigneur BP 142 07001 PRIVAS - Mail : direction07@sa-
fer-aura.fr

Convocation Assemblée Générale OrdinaireConvocation Assemblée Générale Ordinaire

Nous vous prions d’assister à l’Assemblée Générale Ordinaire de la CAVE DE LABLACHERE,
qui aura lieu dans ses locaux le : Vendredi 20 Mars 2026 à 17 Heures.

Ordre du jour AGO :
- Lecture et approbation du procès-verbal de l’assemblée générale Ordinaire du 14/03/2025
- Présentation du bilan et comptes de résultats clos le 31/08/2025
- Rapport commissaire aux comptes
- Approbation du bilan et des comptes de résultats clos le 31/08/2025
- Affectation du résultat
- Renouvellement partiel du conseil d’administration
- Compte rendu moral et financier du Président
- Questions divers
Les bilans, comptes de résultat, rapport du conseil d’administration pourront être consultés

au siège de la société quinze jours avant la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire.
Convocation Assemblée Générale Extraordinaire
Nous vous prions d’assister à l’Assemblée Générale Extraordinaire de la CAVE DE LABLA-

CHERE, qui aura lieu dans ses locaux le : Vendredi 20 Mars 2026 à 18 Heures.
Ordre du jour AGE :
- Modification de la durée de la société
- Modification de composition du conseil d’administration
- Modifications corrélatives des statuts
- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités

POUR VOS ANNONCES LÉGALES
T. 04 75 64 90 20 - 06 09 88 11 33

legales@avenir-ardeche.fr


